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La m6decine du travail en Belgique 

R. R. Lauwerys  1 
D6partement de m6decine et hygibne du travail, 
Universit6 catholique de Louvain 

Cet article a pour objectif de d6cfire la situation de la 
m6decine du travail en Belgique sous ses principaux 
aspects: 
- Pr6vention et r6paration des maladies profession- 

nelles et des accidents du travail 
- Formation des m6decins du travail 
- Recherche en m6decine du travail 

I. La pr6venfion des maladies professionnelles 
et des accidents du travail 
La 16gislation beige actuelle relative ~ la pr6vention 
des accidents du travail et des maladies profession- 
nelles est d6taill6e de mani6re tr6s exhaustive dans un 
important trait6: le R6glement g6n6ral pour la Protec- 
tion du Travail dont la premi6re 6dition date de 1946 
et la derni6re mise ~ jour de la 5e 6dition d'avril 
1976 [11]. 
Quelles que soient la nature et l'intensit6 des risques 
potentiellement pr6sents dans une entreprise, celle-ci 
doit s'assurer le concours d'un service m6dical du tra- 
vail. Le service m6dical peut 6tre propre/t une entre- 
prise (service m6dical d'entreprise) ou commun h plu- 
sieurs entreprises (service m6dical interentreprises). 
L'employeur ale  choix entre ces deux modes d'organi- 
sations, sauf si l'entreprise n'occupe pas habituelle- 
ment en moyenne au moins cinquante travailleurs. 
Dans ce dernier cas, il doit affilier son entreprise ~ un 
service m6dical interentreprises. L'organisation des 
services m6dicaux du travail sur les bases pr6cit6es est 
en vigueur depuis 1965. Le cofit de la m6decine du 
travail incombe enti6rement aux employeurs. Le 
contr61e de la qualit6 des prestations des services 
m6dicaux du travail relive de l'inspection m6dicale du 
travail du Minist~re de l'emploi et du travail. Ce ser- 
vice fonctionne depuis 1895 e t a  6t6 institu6 officielle- 
ment en 1919. 

Le service m6dical d'entreprise ou interentreprises est 
plac6 sous la direction effective d'un m6decin du tra- 
vail. Le service m6dical du travail doit disposer d'un 
personnel suffisant et propre ~ lui permettre de s'ac- 
quitter compl~tement et efficacement de sa mission. 
Outre un ou plusieurs m6decins du travail, il doit nor- 
malement se trouver parmi ce personnel au moins 
un(e) infirmier(~re) de pr6f6rence d'hygi~ne sociale, 
ou un(e) assistant(e) social(e), de pr6f6rence 
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En Belgique, toute entreprise doit s'assurer le 
concours d'un service m6dical du travail dont le 
contr61e de qualit~ rel/~ve d'une inspection m6di- 
cale, cette derni/~re d~pendant d'un service minis- 
t6riel. Les m~decins du travail doivent acqu6rir 
leur formation sp6cialis6e dans un centre universi- 
mire. La recherche est surtout effectu~e darts ies 
instituts de m6decine du travail. 

dipl6m6(e) de la section industrielle. Depuis 1970, 
tout m6decin du travail doit 6tre porteur d'un des 
dipl6mes d'enseignement compl6mentaire de la m6de- 
cine du travail (voir ci-dessous: Enseignement). 
Les m6decins du travail doivent remplir leur mission 
en toute ind6pendance technique et morale vis-a-vis 
de l'employeur ou des travailleurs. Les diff6rends met- 
tant en cause ce principe d'ind6pendance qui pourront 
surgir entre les parties int6ress6es seront examin6s ~ la 
demande de l'une ou l'autre de ces derni~res par une 
Commission d'agr6ation du Minist~re de l'emploi et 
du travail. 
L'objectif de la m6decine du travail r6side dans la 
pr6vention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles et dans l'orientation de la main- 
d'oeuvre ou l'adaptation des postes de travail en fonc- 
tion de l'6tat de sant6 et des capacit6s des travailleurs. 
En d'autres mots, la m6decine du travail devra s'as- 
surer que les activit6s professionnelles auxquelles sont 
potentieUement li6s des fisques chimiques, physiques 
ou psychologiques ne provoquent une alt6ration de la 
sant6 des travailleurs ou n'aggravent un handicap pr6- 
existant. Cela suppose de la part du m6decin du travail 
une connaissance /l la fois de l'6tat de sant6 du tra- 
vailleur et des conditions dans lesquelles ce travail 
s'accomplit. C'est sur cette relation: travailleurs-- 
postes de travail que la m6decine du travail doit 
pivoter [8]. 

Le service m6dical du travail, dont le r61e est essentiel- 
lement pr6ventif, a donc une double mission: 
- la surveillance sanitaire des lieux de travail 
- la surveillance m6dicale des travailleurs 
Ces deux activit6s sont 6troitement li6es. En effet, en 
vue de fonder ses d6cisions concernant l'6tat de sant6 
de chaque sujet h examiner et de proposer en sa faveur 
l'application de mesures individuelles ou collectives de 
protection, le m6decin du travail doit lier les r6sultats 
de son examen m6dical aux conclusions de l'6tude du 
poste de travail auquel l'int6ress6 est ou sera affect6. 
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a) La surveillance sanitaire des lieux de travail 
La premi6re obfigation du m6decin du travail est de 
connaitre les caract6ristiques des postes de travail 
plac6s sous sa surveillance. I1 doit donc identifier les 
risques auxquels les travailleurs sont expos6s et recom- 
mander  ensuite h l 'employeur de prendre les mesures 
n6cessaires pour en pallier les cons6quences [2]. 
Cela implique l'ex6cution de diff6rentes thches, en 
g6n6ral en collaboration avec le chef de service de 
s6cufit6, d'hygi~ne et d'embellissement des lieux de 
travail lorsqu'un tel service existe dans l'entreprise. 
Parmi ceUes-ci, signalons: 
�9 participation aux travaux pr6paratoires ~ l'6tablis- 

sement de toute commande d'installations, de 
machines et d'outils m6canis6s afin de formuler des 
exigences dans le domaine de la s6cudt6 et de l'hy- 
gi6ne; 

�9 v6rifier l'hygi6ne g6n6rale des locaux de travail et 
des installations mises ~ la disposition des tra- 
vailleurs (ventilation, 6clairage, temp6rature, 
humidit6, 6tat et entretien des locaux de travail, des 
installations sanitaires, des r6fectoires, des v6te- 
ments de travail); 

�9 6tude d6taill6e des postes de travail (proc6d6s de 
fabrication, substances mises en ~euvre, risques 
physiques et d'accidents, adaptation des techniques 
et des conditions de travail ~ la physiologic de 
l 'homme, etc.). 

Pour effectuer cette 6tude, le m6decin du travail sera 
amen6 ~ proc6der ou ~i faire proc6der h des analyses 
des agents chimiques et physiques. I1 devra ensuite, si 
n6cessaire, proposer a l 'employeur l'application de 
mesures de pr6vention g6n6rale (am6nagement du 
poste de travail, ventilation, etc.) ou individuelle (pro- 
tection personnelle). Signalons que les concentrations 
tol6rables des polluants atmosph6riques actuellement 
en vigueur en Belgique sont celles propos6es en 1973 
par l 'American Conference of Governmental Hygie- 
nists. 
Des mesures de pr6vention particuli~res ont 6t6 6dic- 
t6es pour certains travaux ou l'emploi de certaines 
substances, comme par exemple, l 'interdiction de l'ex- 
position des travailleurs a quelques substances recon- 
nues canc6rig~nes. 

b) La surveillance mddicale des travailleurs 
Dans le cadre de la surveillance m6dicale des tra- 
vailleurs, le m6decin du travail a pour mission princi- 
pale: 
- d'6valuer l'6tat de sant6 des travailleurs ainsi que de 

renseigner et conseiller ceux-ci sur les affections ou 
les d6ficiences dont ils seraient 6ventuellement 
atteints. II invite les travailleurs, chez qui il 
remarque des d6ficiences sans rapport avec le tra- 
vail, ~t consulter leur m6decin traitant; 

- d'appeler l 'attention des adolescents sur leurs apti- 
tudes physiques et psychiques en vue de leur orien- 
tation professionnelle; 

- d'6viter l 'occupation de travailleurs h des emplois 
dont ils seraient incapables, en raison de leur 6tat de 

sant6, de supporter nonnalement  les inconv6nients, 
6galement d'6viter l'admission au travail de per- 
sonnes atteintes d'affections qui constitueraient 
pour leurs compagnons d'atelier ou de bureau un 
grave danger de contagion ou d'ins6curit6; 

- de n'6carter personne de tout travail en principe 
mais de viser plut6t ~t occuper chacun, malgr6 ses 
d6ficiences, aux besognes qu'il est capable d'accom- 
plir; 

- d e  d6celer aussi pr6cocement que possible une 
exposition excessive des travailleurs aux risques chi- 
miques et physiques avant l 'apparition d'une alt6ra- 
tion de leur 6tat de sant6 et, dans l'6ventualit6 o~ la 
pr6vention a n6anmoins 6t6 inefficace, de d6pister 
les maladies professionnelles d~s l 'apparition de 
leurs premiers sympt6mes; 

- d ' a s s u r e r  aux travailleurs victimes d'accident ou 
d'indisposition les secours imm6diats et les soins 
d'urgence; 

- de fournir aux travailleurs et ~ l 'employeur des 
informations sur les risques de l'entreprise et des 
moyens de s'en prot6ger (r61e 6ducatif). 

Dans le cadre de cette surveillance m6dicale des tra- 
vailleurs, la m6decine du travail dolt effectuer des exa- 
mens m6dicaux d'embauche, des examens m6dicaux 
p6riodiques, des examens de reprise du travail suite ?~ 
une absence de quatre semaines au moins due ~ une 
maladie, un accident ou un accouchement et des exa- 
mens m6dicaux de  travailleurs qui, spontan6ment, 
viennent le consulter. En aucun cas, le m6decin du 
travail ne peut v6rifier le bien-fond6 des absences des 
travailleurs pour raison de sant6. 

- Sont obfigatoirement soumis aux examens d'embau- 
chage et aux examens p6riodiques: 
�9 les personnes fig6es de moins de 21 ans, quelle 

que soit la nature de l 'emploi auquel elles sont 
affect6es; 

�9 les personnes expos6es ~ un risque de maladie 
professionnelle. La liste de ces personnes est 6ta- 
bile sur la base d'un bilan des op6rations effec- 
tu6es dans l'entreprise ainsi que des produits uti- 
lis6s. Cette liste est 6tablie par l 'employeur mais 
avec l'accord du m6decin du travail et du Comit6 
de s6curit6 d'hygi6ne et d'embellissement des 
lieux de travail; 

�9 les personnes appel6es ~t occuper un poste de 
s6curit6 (grues, ponts roulants, etc.); 

�9 les personnes qui doivent 6tre vacein6es contre 
la variole ou la tuberculose; 

�9 les persones handicap6es; 
�9 les personnes qui sont directement en contact 

avec les denr6es ou les substances alimentaires. 
L 'examen m6dical p6riodique consiste en un 
examen clinique g6n6ral e t a  lieu une fois par an si le 
travailleur est ~g6 de 18 ans au moins, deux fois par 
an s'il n'a pas atteint cet age et en examens m6di- 
caux dirig6s en vue de v6fifier l'int6grit6 des organes 
et des fonctions menac6es et l'intensit6 de l'exposi- 
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tion (radiographie, audiom6trie, examens biologiques 
de d6pistage d'exposition excessive ou de 16sions 
d6butantes). La fr6quence de ces examens sp6cialis6s 
varie selon la nature du risque. Nous avons r6cemment 
revu les critbres biologiques d'exposition aux toxiques 
industriels en application de cette 16gislation [9]. 
Signalons qu'il existe des dispositions particuli~res 
concernant les personnes expos6es aux radiations 
ionisantes, aux travailleurs ~g6s de moins de 18 ans, 
aux travailleurs f6minins, aux femmes enceintes ou 
allaitantes. 

II. La r6paration des accidents de travail et des 
maladies professionnelles 
Les employeurs doivent contracter une assurance acci- 
dent de travail aupr6s d'un assureur priv6 ou du Fonds 
des accidents du travail ainsi qu'une assurance mala- 
dies professionnelles aupr6s du Fonds des maladies 
professionnelles (Minist6re de la pr6voyance sociale). 
Toute action relative aux accidents de travail est 
charge de l'assureur (remboursement des soins m6di- 
caux, indemnit6 en cas d'incapacit6 de travail, rentes 
aux ayants droit en cas de d6c6s de la victime, etc.). 
Les principales conditions pour b6n6ficier de l'applica- 
tion de la loi concernant les maladies professionnelles 
sont: 1. il faut qu'il s'agisse d'une maladie profession- 
nelle reconnue. La liste beige, 6tablie par un Arrat6 
royal du 10 janvier 1973, comprend tousles risques 
cit6s dans l'Annexe I de la liste europ6enne des mala- 
dies professionnelles [1] ainsi que quelques risques 
6num6r6s dans l'Annexe II de la m~me liste euro- 
p6enne et 2. que la victime air 6t6 expos6e au risque 
professionnel de ladite maladie. En r6sum6, le principe 
qui constitue le fondement de la loi est, comme en 
mati6re <<accidents du travaib~, celui du risque profes- 
sionnel. En d'autres termes, la victime doit prouver 
qu'elle est atteinte d'une maladie professionnelle 
ayant entrain6 une incapacit6 de travail et qu'elle a 6t6 
expos6e au risque de cette affection, le lien causal 
entre le risque et le dommage 6tant alors pr6sum6 [3]. 
Le Fonds indemnise: 1. l'incapacit6 temporaire de tra- 
vail, partielle ou totale; 2. l'incapacit6 permanente de 
travail, partielle ou totale; 3. la cessation temporaire 
ou d6finitive de l'activit6 professionnelle; 4. les frais 
pour soins de sant6; 5. la r66ducation professionnelle 
6ventuelle; 6. les ayants droit en cas de d6c~s de la 
victime. 
Le Fonds a formul6 des crit~res m6dicaux de r6para- 
tion de certaines maladies professionnelles (satur- 
nisme, silicose, etc. [4], [5], [6], [7]. Ces crit6res ne 
s'appliquent pas seulement au travailleur <<atteint~> 
mais aussi h celui qui est <<menac6~> de maladies pro- 
fessionnelles (stade d'impr6gnation, etc.). Il importe 
de souligner qu'il ne s'agit pas de crit6res rigides mais 
de directives permettant aux m6decins du travailetaux 
experts du Fonds d'avoir une approche commune pour 
d6cider de l'6cartement d'un sujet de son poste de 
travail. 
Le m6decin du travail dolt normalement d6clarer 
l'Inspection m6dicale du travail non seulement les cas 

de maladies professionnelles reconnus mais aussi les 
cas de maladies o/a une origine professionnelle est 
soupqonnde. 

IlL Enseignement 
Pour exercer la m6decine du travail, le m6decin doit 
obligatoirement acqu6rir une formation compl6men- 
taire dans un centre universitaire. Un arr~t6 royal du 
5 mai 1970 fixe les normes auxquelles doivent se 
conformer les dipl6mes d'enseignement compl6men- 
taire de la m6decine du travail. 
Ce dipl6me sanctionne un enseignement comportant 
au minimum: 
1. l'6tude des mati6res suivantes: physiologie du tra- 
vail, hygi6ne du travail, pathologie et clinique des 
maladies professionnelles, toxicologic, 6valuation d'in- 
capacit6 de travail et r6adaptation professionnelle, 
accidents de travail, psychologie et psychopathologie 
du travail, m6decine pr6ventive, technologie du tra- 
vail, 16gislation m6dico-sociale, organisation et admi- 
nistration, m6thodes statistiques et 6pid6miologie, 616- 
ments de radioprotection, techniques sp6ciales adap- 
t6es h la m6decine du travail (radio-diagnostic thora- 
cique, notions d'audiom6trie, techniques de labora- 
toire) 
2. 360 heures de cours r6partis sur un ou deux ans, 
comportant la participation active de candidats ~t d'au- 
tres activit6s programm6es, notamment des s6mi- 
naires, des visites d'usines et des exercices pratiques 
3. l'accomplissement d'un stage en m6decine du travail 
d'au moins huit semaines 
Certaines institutions universitaires, comme l'Univer- 
sit6 catholique de Louvain, ne d61ivrent le dipl6me 
qu'apr6s l'ex6cution d'un travail original (m6moire) 
qui doit 6tre ex6cut6 deux ans apr6s la fin des cours 
th6oriques. I1 est pr6visible qu'a l'avenir la formation 
des sp6cialistes en m6decine du travail se renforcera. 
En effet, un groupe de travail de la Direction g6n6rale 
des affaires sociales de la Commission des Commu- 
naut6s europ6ennes h Luxembourg s'est pench6 sur ce 
probl6me e t a  propos6 un sch6ma de formation com- 
portant 400 heures de cours th6oriques et pratiques, 
un stage d'au moins un an et l'ex6cution d'un travail 
personnel, le tout 6ta16 sur une p6riode de trois ans. 
Le m6me groupe de travail a, par ailleurs, estim6 que 
tout m6decin devrait avoir des connaissances g6n6rales 
sur les facteurs physiques et mentaux li6s au travail et 
pouvant affecter la sant6, le diagnostic et le traitement 
des maladies professionnelles les plus graves, l'in- 
fluence du travail sur les maladies non profession- 
nelles, l'organisation des services de m6decine du tra- 
vail, l'exercice et la 16gislation de la m6decine du tra- 
vail. 
I1 a d6s lots conclu qu'une part beaucoup plus large 
devrait 6tre accord6e h cette sp6cialit6 dans la forma- 
tion m6dicale normale qui pr6c6de l'obtention du 
dipl6me de m6decin g6n6raliste. 
Signalons, pour 6tre complet, qu'un enseignement 
postuniversitaire (formation continue) s'est d6velopp6 
dans la plupart des universit6s belges. Ainsi, depuis 
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1969, le D6partement de m6decine et hygiene du tra- 
vail de l'Universit6 catholique de Louvain organise un 
cycle de perfectionnement en m6decine du travail. En 
outre, depuis quelques ann6es, ~ l'initiative du profes- 
seur Malchaire, un s6minaire d'hygi6ne industrielle et 
de s6curit6 du travail a aussi 6t6 d6velopp6 principale- 
ment ~t l'intention des responsables des Comit6s de 
s6curit6 et d'hygi6ne mais auquel participent 6gale- 
ment des m6decins du travail. 

IV. Recherche en m~decine du travail 
En Belgique, la recherche en m6decine du travail est 
rest6e longtemps ax6e sur la pr6vention des maladies 
pulmonaires, sur des probl~mes ergonomiques et 
l'6tude de l'influence des contraintes physiques 
(hautes temp6ratures, par exemple) et ce, pour deux 
raisons principales: l'importance de l'industrie extrac- 
tive et de la sid6rurgie et l 'encouragement fourni ~ ce 
type d'activit6s par la Communaut6 6conomique du 
charbon et de l'acier (CECA) sous forme d'aide finan- 
ci~re ~ la recherche. 
Actuellement, une tendance s'amorce pour diversifier 
les recherches dans d'autres domaines de la m6decine 
du travail, ce qui nous parait indispensable vule  d6clin 
de l'industrie mini~re et le d6veloppement de l'indus- 
trie chimique et des risques y associ6s. I1 serait 
d'ailleurs hautement souhaitable qu'une structure 
similaire ~ la CECA existe au niveau de la Commu- 
naut6 pour encourager et coordonner ces nouvenes 
orientations de recherches. 
Comme l'enseignement, la recherche s'effectue sur- 
tout dans les institutions universitaires, mais souvent 
en collaboration avec des services m6dicaux du travail. 
Le renforcement de cette collaboration doit ~tre 
encourag6. D'une part, une interaction entre l'ap- 
proche exp6rimentale et 6pid6miologique des pro- 
bl6mes de m6decine du travail ne peut 6tre que b6n6- 
fique au progr6s de cette discipline. Nous avons 
r6cemment illustr6 la compl6mentarit6 de ces deux 
disciplines dans le domaine de la toxicologie indus- 
trieUe [10]. D'autre part, une recherche appliqu6e 
souvent destin6e/~ mieux d6finir les normes tol6rables 
d'exposition ou de contrainte physique ou psychique 
ne peut se concevoir sans une collaboration 6troite 
entre les m6decins du travail praticiens et les centres 
de recherche universitaires. 

R~sum~ 
L'auteur brosse un tableau tr~s sch6matique de la situation de la 
m6decine du travail en Belgique. II d6crit d'abord l'organisation et 
les tfiches des services m6dicaux du travail d'entreprises et interen- 
treprises ainsi que la 16gislation de r~paration des accidents de tra- 
vail et des maladies professionnelles. L'auteur rappelle ensuite les 
lignes g6n6rales du programme de formation compl6mentaire en 
m6deeine du travail offert par les centres universitaires beiges. 
Enfin, l'orientation actuelle des reeherches en m~decine du travail 
est bri~vement esquiss6e. 

Summary 
Occupational Health in Belgium 
The autor describes briefly the state of occupational health in Bel- 
gium. The organization and the activities of occupational health 
services and the legislation regarding the compensation of work 

accident and occupational diseases are first outlined. The training of 
occupational physicians in medical schools is also described as well 
as the trend of research activities in occupational health in Belgium. 

Zusammenfassung 
Arbeitsmedizin in Belgien 
Der Autor stellt kurz die Situation der Arbeitsmedizin in Belgien 
dar. Vorerst beschreibt er die Organisation und Aufgaben der in 
den Betrieben und zwischen den Betrieben bestehenden arbeits- 
~irztlichen Dienste sowie die Gesetzgebung, die die Versicherung 
der Arbeitsunf~ille und Berufskrankheiten regelt. Sodann stellt er in 
grossen Zfigen das arbeitsmedizinische Weiterbildungsprogramm 
dar, wie es an den belgischen Universit~iten angeboten wird. 
Schliesslieh werden die Schwerpunkte der arbeitsmedizinischen 
Forschung in Belgien kurz skizziert. 
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